
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE49389

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 49389

Texte de la question

M. Claude Gatignol attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur la période de
référence, de 1955 à 1978, pour la reconnaissance des droits des personnes exposées à l'inhalation des
poussières d'amiante dans le secteur de la construction et de la réparation navale. Si l'année 1978 est
effectivement celle de la fin du flocage amiante sur les navires, l'usage de toiles, matelas, gants et plaques de
protection en amiante a existé bien après cette date. Jusqu'en 1978, les salariés qui travaillaient à l'intérieur des
navires floqués utilisaient des cobras qui recrachaient l'amiante directement dans les ateliers. En 1995, l'analyse
d'échantillons de poussière sur les charpentes dans ces ateliers prouve encore la présence d'amiante, dix-sept
ans après l'arrêt du flocage. En outre, les chantiers navals reçoivent encore aujourd'hui des navires en carénage
qui contiennent de l'amiante. C'est pourquoi il lui demande si elle envisage de prolonger la période de référence
de 1955 à nos jours pour les salariés du secteur de la construction et de la réparation navale qui demeurent
encore aujourd'hui exposés à l'inhalation de poussières d'amiante.
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